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ARTICLE 9

I. – Supprimer l’alinéa 2.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction de l’article 9 adopté par l'Assemblée nationale qui 
prévoit la suppression de dépenses fiscales inefficientes, dans sa version adoptée par l’Assemblée 
nationale.

Cet article n’est pas le bon vecteur pour supprimer la TGAP sur les matériaux d'extraction qui, a par 
ailleurs, une utilité incitative certaine à l’utilisation de matériaux recyclés.


